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Madame, Monsieur, 

 

 

Nous sommes une association regroupant 120 familles adhérentes dans le quartier de Mano 

Chênevert à Cestas, situé non loin du site du Courneau. 

À plusieurs reprises, nos adhérents nous ont fait part de leur vive inquiétude durant l’année 2023 

concernant le projet de Surfpark à l'étude sur la commune de Canéjan. 

Réunis, lors de notre assemblée générale en date du 14 janvier 2024, nous avons décidé à 

l'unanimité de vous adresser ce courrier afin de relayer notre incompréhension et notre opposition 

totale à ce projet. 

En effet, l'ensemble des nuisances sonores et environnementales dont il est porteur, bruits et 

vibrations occasionnés par les deux générateurs électriques de forte puissance (pouvant soulever des 

vagues jusqu'à 2 m), par le choc des vagues contre les parois de la piscine, tout autant que celui 

permanent des animations tous les jours de l'année (comme c'est le cas en Suisse au Surfpark 

d'Alaïa), impactera à l'évidence notamment la vie de notre quartier.  

Il est à l'opposé de ce à quoi nous aspirons : qualité de vie, calme, espaces boisés préservés, 

équipements sportifs publics accessibles à tous et respectueux de l'environnement. 

Nous sommes déjà impactés par les nuisances sonores liées à la proximité de l'autoroute (sortie 25) 

sur ce quartier. C'est la raison pour laquelle nous sommes extrêmement vigilants et sensibles à ce que 

la situation ne se dégrade pas ! 

Nous voyons dans ce projet lucratif un dispositif qui servira l'intérêt d'une minorité au détriment de 

l'intérêt général et de l'environnement. Sans évoquer ici l'impact de ce dispositif à terme sur la valeur 

de nos propriétés ... 

Au-delà des nuisances sonores, nous sommes également extrêmement soucieux de l'impact 

environnemental d'un tel dispositif, utilisant des quantités énormes d'eau provenant en partie des 

nappes phréatiques si précieuses en ces temps de changement climatique et qui, en cas de vidange 

intégrale du bassin, sera déversée dans notre rivière l'Eau Bourde avec toutes les conséquences 

funestes sur sa biodiversité. 

Mesdames, Messieurs, par cette lettre, nous tenons à exprimer 

collectivement nos plus vives inquiétudes, notre incompréhension et 

notre ferme opposition au projet de Surfpark. 

Nous en appelons solennellement à votre sens des responsabilités et à l'intérêt général que vous 

incarnez et vous sollicitons afin d'en obtenir le retrait sine die. 

Dans cette vive attente, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l'expression de nos 

sentiments respectueux. 

 

L’association Mano-Chênevert 
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CANEJAN EN TRANSITION 
1 bis boulevard Pey Arnaud,  
33610 CANEJAN 
 
Hossegor, le 08/01/2024 

 
 
 
Objet : Projet de surf park Canéjan 
 
Madame, Monsieur, 
 
La Fédération Française de Surf souhaite, par la présente, présenter sa position à date sur le projet de 
surf park de Canéjan. 
 
Pour la Fédération Française de Surf les vagues artificielles sont un équipement sportif qui peut trouver 
sa place dans le développement de la pratique du surf par des publics éloignés de celle-ci notamment 
pour des raisons géographiques ou pour des raisons physiques en particulier pour l’initiation de 
personnes en situation de handicap. Cet équipement sportif peut également, en complément de 
l’entraînement en milieu marin, permettre la préparation des sportifs de haut niveau. 
 
Cependant la construction de cet équipement sportif pour obtenir le soutien de la Fédération Française 
de Surf doit respecter des critères environnementaux tels que : 
 

• la récente norme expérimentale française AFNOR XP S52-900 publiée en août 2022 sur les 
« Installations de Vagues pour le surf », que celle-ci soit appliquée uniformément sur tout le 
territoire et à commencer par Canéjan.  

• à l’heure où notre ministère de tutelle met l’accent sur l’élaboration d’une feuille de route 
sobriété hydrique du sport, le respect de la ressource « eau »,  la plus grande transparence sur la 
consommation prévisionnelle de l’équipement et des installations annexes (vestiaires, rinçage du 
matériel, éventuellement hôtellerie et restauration) est indispensable afin d’établir l’impact réel 
du surf park. 

 
Aujourd’hui les chiffres annoncés par les promoteurs et par leurs opposants sont très éloignés, des 
compteurs ne sont pas installés sur les parks de même nature en fonctionnement, ceci ne permet pas 
à la Fédération Française de Surf de se faire une opinion sur la réalité de la consommation d’eau 
prévisionnelle de l’Académie de la Glisse de Canéjan.  
Par conséquent nous sommes dans l’incapacité malgré les annonces initiales à date de soutenir le 
projet de Canéjan. 
 
Je vous prie, Madame, Monsieur, d’agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

 
Jacques LAJUNCOMME 
Président de la FFSURF 
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